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	doit	garan;r		
la	tranquillité		
publique		

	peut	engendrer		
indirectement		
des	conten;eux	

police	générale	(code	général	
des	collec;vités	territoriales)	

police	spéciale	(code	de	la	santé		
publique)	

équipements	communaux	
(salle	polyvalente,	…)	

documents	d	’urbanisme	

Le maire, acteur principal 
dans la lutte contre les bruits de voisinage  

 



L ’action des maires 
est difficile dans les 

 communes rurales…! 

Des difficultés pour les maires  
ruraux pour traiter les plaintes… 

absence	d’agent	assermenté	pour	constater	les	
infrac;ons	et	de	matériel	sonométrique	pour	réaliser		
le	contrôle	réglementaire	lié	à	des	bruits	d’ac;vités	



 activités pouvant  
 être bruyantes  

 bruit de fond  
peu élevé  

niveaux sonores élevés 
(équipements fonctionnant la nuit et/ou week-
end, activités de loisirs,…) 

Activité bruyante et commune rurale 
des contraintes spécifiques … 

risque plus important d ’un dépassement  
de l ’émergence liée au bruit particulier 

 de l ’activité (notamment en période nocturne) 



Exemple d’une discothèque dans l ’Indre 

discothèque Résiduel
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discothèque plaignant 

Bruit de fond  nocturne  
de 21 dB(A) 

et bruit discothèque 43 dB(A) 

soit  22 dB(A) 
d ’émergence ! 
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La médiation, outil récent pour aider les 
maires à traiter des  plaintes liées  

à des bruits de voisinage … ? 

-  Circulaire interministérielle du 7 juin 1989 (accompagnant le 

décret n° 88-523 du 5 mai 1988) : 

« Chaque fois que cela est possible, …., les solutions doivent être 
recherchées en premier lieu sur le terrain amiable. Bien évidemment, les 
maires, s’ils le souhaitent, peuvent exercer cette mission » 

-  Circulaire  interministérielle du 7 avril 1996 (accompagnant le 

décret n° 95-408 du 18 avril 1995) : 
« Lorsqu'une infraction ne paraît pas clairement caractérisée, des solutions 
amiables doivent être recherchées. Bien évidemment, les maires doivent 
exercer pleinement cette mission » 
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En 2002, rapport du Conseil 
national du bruit  



En 2002, développement de  
l’application Tempo –  

(Traitement Et Méthodologie Par Ordinateur) 

DDASS de l’Indre – DRASS du Centre 

- aider les maires 

- traiter les plaintes liées aux bruits domestiques 

- privilégier la médiation 

- contribuer à l'évaluation 
 

(Application TEMPO développée sur la base d ’une procédure de traitement de 
la DDASS de l’Indre certifiée ISO le 26 juin 2002) 

 

Les objectifs 



En 2003,concrétisation de  

TEMPO 

Diffusion nationale de TEMPO vers les 
communes dans le cadre de la circulaire 
ministérielle DGS du 12 juillet 2004  



	
le	contexte	du	département	

environ	230	000	habitants	répar;s	sur	
247	communes	

	
(3/4	des	communes	dont	la	popula;on	est	inférieure	

	à	1000	habitants)	
	

En	2001	et	2016,	deux	enquêtes	similaires		
effectuées		

auprès	de	l’ensemble	des	maires	afin	
	de	visualiser	la	

	méthodologie	de	traitement	des	plaintes	et		
dont	la	synthèse	est	iden.que	

En 2001 et 2016, le traitement des 
 plaintes sur le département de l’Indre 
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Nombre de réponses 
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Enquête effectuée en 2001 
en cas de plainte … 
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Nombre de réponses
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Enquête effectuée en 2001 
en cas de plainte … 
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Enquête effectuée en 2016 
en cas de plainte … 
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Enquête effectuée en 2016 
en cas de plainte … 
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En conclusion … 

Pour traiter les plaintes liées à des bruits de 
voisinage, la médiation est un outil mis à la 

disposition des maires depuis de nombreuses 
années, cet outil trouvant sa juste place pour aider 

les maires des communes rurales 
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Pour tout renseignement, n’hésitez pas 
à me contacter : 

Agence régionale de santé Centre – Val de Loire 

Délégation départementale de l ’Indre 
CS 30 587 – 36019 Châteauroux cedex  

Gilles SOUET 
Responsable unité Espace clos – Environnement extérieur 

Ingénieur d ’études sanitaires 
( : 02.38.77.34.05  – ! : 02.54.27.56.44 

: : gilles.souet@ars.sante.fr 
 


